Addendum sur les travaux d’aménagement de route d’accès à la STEP
1. Dans le Bordereaux des prix unitaires
Ajouter les postes ci-après :
3.1. Couche de base : Unité : m3
4.2. Enduit bicouche sur accotement : Unité : m2
8. Dallettes pour ouvrages de traversée
A. Piste d’accès à la STEP

1. Dans le Devis quantitatif
Modifier les postes ci-après comme suit :
1.2.  Déblais : Quantités : 382 m3
1.3. Remblais : Quantités : 31 m3
Ajouter les postes ci-après :
3.1. Couche de base : Quantité : 191,85 m3
4.2. Enduit bicouche sur accotement : 182,71 m2
B. Aménagement du parking de la STEP

1. Dans le Devis quantitatif
Ajouter les postes ci-après :
3.1. Couche de base : Quantité : 0 m3
4.2. Enduit bicouche sur accotement : Quantité : 0 m2
Modifier les numéros des postes ci-après comme suit :
4.1 Revêtement en béton bitumineux, Bande Ouest
4.1.1 Imprégnation
4.1.2 Béton bitumineux, épaisseur 5 cm
C. Description du poste ajouté
3.1. Couche de base
Ce prix rémunère au mètre cube en place, la fourniture et la mise en œuvre mécanique de matériaux concassés en diorite, pour couche de base 0/31,5 mm sur une épaisseur indiquée aux plans.
Ce prix comprend entre autres le coût des opérations suivantes :
· L’implantation et tous les travaux topographiques,
· Les redevances d’exploitation des carrières ;
· Toutes les sujétions de recherches, d’identifications, d’analyses et tous les essais prévus sur le matériau ;
· La réalisation de l’accès aux gisements ;
· La préparation du site, le débroussaillage, le décapage du stérile des gisements et d’une manière générale toutes les opérations préalables à l’exploitation des gîtes de matériaux;
· L’extraction des matériaux à exploiter ; 
· Le concassage, criblage, le dépoussiérage et stockage éventuel des matériaux ;
· Le cas échéant les frais de reconstitution en carrière du grave pour obtenir un matériau dont la courbe granulométrique satisfait aux prescriptions du CPT ; 
· Le chargement et le transport quelle que soit la distance ; 
· La fourniture et le transport de l’eau pour une éventuelle humidification ;
· La mise en œuvre au moyen d’un finisseur ou autre matériel agréé (niveleuse, etc.) ;
· [bookmark: _GoBack]L’épandage, l’arrosage, le réglage de la surface et le compactage à 98% de l’OPM, quelles que soient les conditions de mise en œuvre, ainsi que les essais géotechniques et toutes les sujétions pour produire un matériau conforme aux spécifications techniques y compris éventuellement les planches d’essai et les frais relatifs aux mesures de déflexion ;
· Et toutes sujétions comprises de pilotage et de réglage des engins pour obtenir une surface répondant aux tolérances géométriques et altimétriques contractuelles, selon les règles de l’art.
Ce prix s’applique au mètre cube mesuré au profil en travers théorique après compactage. 
LE PRIX 3.1 S’APPLIQUE AU METRE CUBE MESURE AU PROFIL THEORIQUE DE COUCHE DE BASE APRES COMPACTAGE. 

